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1 J/~nr~gistr_em~ntdelna~-nÇ_e~,_enhQnnevoie

A' ' vec l'instauration (jel'État-~iv

,

il en 10ooet la ratification'

de toutès lesconventionsrelativesau~droits de l'enfant,

la Mauritanie est bien placée pour satisfaire les exi-

gences dégagées lors de la célébration le 16juin dernier, de la jour-

née de l'enfant africain sous le thème "l'enregistrement des nais-

:1 sances". Cette recommandation qui émane de la session spéciale de
l'Assemblée Générale des Nations Unie~ destinée aux enfants tenue

en mai 2001 à New York, tend à encourager les'enregistrements à la

naissance qui prive plus de 70% d'enfants afric~i'ns de cette formali-
té. Le continent d'une manière générale, et la région subsaharienne en

particulier, détient le record sur le plan de défaut d'enregistrement des

Il naissances loin devant l'Asie do~t le pourcetltage, 63%, est pourtant

aussi important. Les études réalisées en 2000 font en effet ressortir que

l'Afrique et le Moyen-Orient comptent le plus grand nombre de nais-

sances non enregistrées. Cettelacune est la conséquence de la lour-

deur administrative et du manque de contrôle constatés dans ces

régions du monde. Dans ces fourchettes, le monde rural où prédomi-

nent la pauvreté et l'anaphabétisme est particulièrement touché.

L'éloignement descent~es de soin et des structures del'état-civil pous-

sern la plupart des femmes à être assist~ lors de leur accouchement

par.des praticiennes, ce qui s~ustrait les enfants à l'enregistrement dès
la naissance. La Mauritanie a pour sa part accompli des efforts impor-

\ '~,.
tants dàns les enregistrement des naissances, Le représentant de

l'UNICEF à Nouakchott,M.SouleymaneDia1lon'apàSmanquéde le
1

souligner lors des journées parlementaires sur' les droits de l'enfant

tenues à Aïoun du 2 au 4 mai dernier. Il a salué ainsi la réforme de

l'État-civil et la mise en place 'd'un Secrétariat d'État chargé de cette

,question mais aussi la création de fichiers informatiques pour l'enre- '

gistrement de toutes les formalités se rapportant à l'État-civil, dont

notamment celui des naissances, ainsi que là proliféraiion des centre

sur l'ensemble du territoire national. Cette étape de la procédure qui

"est depuis longtemps négligée par le~parents est d'autant plus impor-

tànte qu'e1le permet de suivre l'évolution' de l'enfant de sa naissance i

, jusqu'àl'âgeadulteet mêmeau-delà.E1leluipermetdejouirplein«-
ment de ses droits en tant que citoyens et lui facilite ses opérations.

Del'inscription dans les écoles, en passant, par les concours et le retrait

banc~ire, l'acte d'État-i:'

civil est une obligatipn

sans le~uel l'individu,seL,

place lui,-mêmehors de là",

:;;~~~ :~~;:t :sr~::i::lilil:.,:!::,'1

, ~::~I;::tl;:r:~~:~::~~~!i:I:1\1!:::;~
pennel à l'Etat de disposer:r"~"'"

de données fiables sur So

population pour asseoi

des politiques de développement fiables et pondérés. C'est pourquoi. .
l'UNICEF elle FNUAP, conscients de l'importance de tels actes dans

le développement socio-économique des pays et le bien-être des

populations, exigent la gratuité des services liés â cette formalité. Ces

deux organisations prônent ainsi les principes d'obligation et d'uni-

versalité, de pérénnité et de confidentialité dans l'a co1lecte des don-

nées liées à toutes les formalité d'État-civil et en particulier celles rela,

tives à l'enregistrement des naissances.
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